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Madame, Messieurs,

Par la prdsente, je vous informe que la proposition de m6thodologie de calcul de la

capacit6 journalidre dans la r6gion de l'Europe centrale, que vous avez soumise par
courrier du 20 janvie r 2025, a 6t6 approuv6e par l'lnstitut Luxembourgeois de R6gulation,
aprds r6vision par les autorit6s de r6gulation de la r6gion de calcul de la capacit6 de
l'Europe centrale, conform6ment i l'article 9 et aux articles 20 suiv. du rdglement (UE)

2Ot5/1222 de la Commission du 24 juillet 2015 6tablissant une ligne directrice relative i
l'allocation de la capacit6 et de la gestion de la congestion, tel que modifi6.

Vous trouverez en annexe i la pr6sente la decision ILR/E25/30 du 24 octobre2025 portant
approbation de la proposition de m6thodologie de calcul de la capacit6 journalidre dans
la r6gion de calcul de la capacit6 de l'Europe centrale.

Je vous prie d'agr6er, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distingu6es.

Pour l'lnstitut mbourgeois de R6gulation

RISCHETTE

ur adjoint
cl

wwwilr.lu

Annexe: mentionnde



INSTITUT LUXEMBOURGEOIS
DE REGULATION

DECTSTON tLRlE2S 130 DU 24 OCTOBRE 202s

PORTANTAPPROBATION DE LA PROPOSITION DE METHODOTOGIE DE CAtCUt DE tA CAPACITE

JOURNAUERE DANS LA REGION DE CALCUL DE tA CAPACITE DE L'EURoPE CENTRALE

SECTEUR ELECTRICITE

La Direction de l'lnstitut Luxembourgeois de R6gulation,

Vu le rdglement (UE) 2Ot5/I222 de la Commission du 24 juillet 2015 6tablissant une ligne directrice relative

i l'allocation de la capacit6 et de la gestion de la congestion, tel que modifi6 par le rdglement d'ex6cution
(UEl 2027/280 de la Commission du 22 f6vrie r 2O2L, et notamment ses articles 9, 20 et2I ;

Vu le rdglement (UE) 2079/942 du Parlement europ6en et du Conseil du 5 juin 2019 instituant une agence

de l'Union europ6enne pour la coop6ration des r6gulateurs de l'6nergie (ci-aprds ACER), tel que modifi6, et
notamment son article 5, paragraphes 3 et 6 ;

Vu la d6cisionO4/2O24 de I'ACER du Lgmars 2024 qui 6tablit la r6gion de calculde la capacit6 de l'Europe

centrale pour le calcul de la capacit6 journalidre ;

Vu la demande d'approbation de la soci6t6 Creos Luxembourg S.A. du 20 janvier 2025, regue le 23 janvier

2025, introduisant, conform6ment i l'article 9, paragraphe 13, du rdglement (UE) 2OI5/I222 pr6cit6, une

proposition de m6thodologie pour le calcul de la capacit6 journalidre dans la r6gion de calcul de la capacit6

de l'Europe centrale ;

Consid6rant que cette proposition a fait l'objet d'une consultation publique organis6e par les gestionnaires

de r6seau de transport de la r6gion de calcul de la capacit6 de l'Europe centrale, par le biais de l'ENTSO-E,

entre le L7 octobre 2024 el le L7 novembre 2024, conform6ment i l'article 12 du rdglement (UEl2OL5/1,222

pr6cit6;

Considerant que les autorit6s de 169ulation de la region de calcul de la capacit6 de l'Europe centrale ont
exprim6 leur accord au sein du Core Energy Regulators' Regional Forum (CERRF) du 17 septembre 2025 pour

r6viser cette proposition conform6ment d la prise de position commune portant l'intitul6 < Decision of the

central Europe regulatory authorities on the proposal for a day-ahead capacitiy calculation methodology of
the Central Europe capacity calculation region in accordance with Articles 2Off. of the Commission Regulation
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(EUl 2015/1'222 of 24th July 2015 establishing a guideline on capacity allocation and congestion

management ));

Ddcide

Art. 1"'. La proposition de m6thodologie pour le calcul de la capacit6 journalidre dans la r6gion de calcul de

la capacit6 de l'Europe centrale est approuv6e, aprds r6vision, dans sa version figurant i l'annexe l-.

Art. 2. La pr6sente ddcision sera notifi6e i la soci6t6 Creos Luxembourg S.A. et publi6e, ensemble avec son

annexe, sur le site internet de l'lnstitut.

L'lnstitut informe la soci6t6 Creos Luxembourg S.A. qu'un recours en annulation contre la pr6sente d6cision

est possible devant le Tribunal Administratif de Luxembourg par ministdre d'avocat i la Cour, au plus tard

dans les trois mois qui suivent la notification de la pr6sente d6cision.

Dans le mAme d6lai, un recours gracieux peut €tre adress6 par 6crit i l'lnstitut. Dans ce cas, le d6lai pour

introduire le recours contentieux est suspendu. Si dans les trois mois d compter de I'introduction du recours

gracieux une nouvelle d6cision intervient ou si aucune d6cision n'intervient, un nouveau d6lai de trois mois
pour introduire le recours contentieux devant le tribunal administratif commence i courir.

Pour l'lnstitut Luxembourgeois de R6gulation

La Direction

RISCHETTE

Directeur adjoint

f1,,t^*
Sandra WIETOR

Directrice adjointe Directeur

Annexes:

Annexe 1- Day-ahead capacity calculation methodology of the central Europe capacity calculation region in

accordance with Articles 20ff. of the Commission Regulation (EU) 2075/1222 of 24th July 2015 establishing a

guideline on capacity allocation and congestion management as amended by Commission implementing

Regulation (EU) 2O2t/28O of 22 February 2OZI - September 2025

Annexe 1-a - Day-ahead capacity calculation methodology of the central Europe capacity calculation region in

accordance with Articles 20ff. of the Commission Regulation (EU) 2015/1222 of 24th July 20L5 establishing a

guideline on capacity allocation and congestion management as amended by Commission implementing

Regulation (EUl2021./280 of 22 February 2O2L - September 2025 - Suivi de toutes les modifications i des

fins d'information
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